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Arrêté du 22 septembre 2021 portant approbation de 
l’avenant no 9 à la convention nationale organisant les 
rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie 
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MÉDICALE ENTRE EN APPLICATION 
LE 1er AVRIL 2022
(CF. AUSSI ROF N°230 PAGES 39 À 41)
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Le seuil maximal d’activité de télémédecine (téléconsulta-
tion + téléexpertise) est fixé à hauteur de 20% de l’activité
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«Art. 14.9.4. - Acte de téléexpertise d’un médecin sollicité 
par un autre professionnel de santé.
U e t e erti e e t u e e erti e  i t ce o icit e r u  

ro e io e  e t  it ro e io e  e t  re u r t  
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ti e  l’avis donné par le médecin requis peut porter sur une 
question circonscrite ou sur l’exposition d’une situation 
complexe et l’analyse d’au moins un ou plusieurs types de 
documents transmis en appui par le professionnel de santé 
requérant.L’acte de téléexpertise doit faire l’objet d’un 
compte-rendu, t i r e eci  re ui  co or e t 

u  o i tio  e  et r e e t ire  u i  rchi e  o  
ro re o ier tie t et ui oit tre transmis au profession-

nel de santé requérant y t o icit  cte et u médecin 
traitant.
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Les téléexpertises sont effectuées de manière ponctuelle 
et sont facturables avec le code TE2 dans la limite de 4 
actes par an, par médecin requis, pour un même patient.
L’acte TE2 est facturable à tarif opposable, sans cumul 
possible avec aucun acte ou majoration de la NGAP, majo-
ration conventionnelle ou acte de la CCAM.
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JOURNÉE DES SECRÉTAIRES-ASSISTANT(E)S EN OPHTALMOLOGIE ÉDITION 2022

Le Samedi 7 MAI 2022, de 8h30 à 17h30

Préprogramme (susceptible d’évolution…)

• Urgences en ophtalmologie : les connaître, les reconnaître, les trier, y répondre, les principes de traitement…

• Optique et réfraction : bases et principes , répondre aux questions des patients.

• Actualité : cotations, avenants, CCAM , numérisation…..

• Carrière : évolution, formation, assistant médical, qui fait quoi ?

• Formation.

• Gestion des patients : les flux, les revendications, les patients difficiles.

• Gestion du stress : patient,  secrétaire, équipe, patron….

Participation à la journée : 200 €. Non éligible prise en charge OPCO.

Pré-inscriptions snof@snof.org

Les inscriptions se font via le site : https://my.weezevent.com/journee-des-secretaires-assistants-2022
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II. NOUVEAUX PROTOCOLES 
ORGANISATIONNELS À DISTANCE

Cabinet d’ophtalmologie des docteurs   

Protocole organisationnel entre ophtalmologiste et orthoptiste :
Suivi d'un glaucome chronique simple stabilisé (peu évolutif) ou d'une 
hypertonie oculaire simple, par des contrôles alternés orthoptiste -
ophtalmologiste.

Protocole conforme aux dispositions du Décret n° 2016-1670 du 5 décembre 2016 relatif à la 
définition des actes d'orthoptie et aux modalités d'exercice de la profession d'orthoptiste, ainsi 
qu’aux articles R. 4342-1 à R. 4342-7 du Code de la Santé Publique. (version mars 2019)

Date d’application : 

Lieux d’application du protocole :
Cabinet d’ophtalmologie

Autres lieux (adresses) :

Noms, prénoms et adresses professionnelles 
des orthoptistes participant au protocole 
organisationnel :

Situations médicales concernées par le protocole :
Patients de plus de 16 ans suivis régulièrement par un ou des 
ophtalmologistes signataires du protocole pour hypertonie oculaire simple 
ou glaucome chronique simple, dont l’état est considéré comme 
suffisamment stable ou peu évolutif  pour que certaines étapes du suivi 
régulier puissent être déléguées à l’orthoptiste en l’absence de 
l’ophtalmologiste. Ce dernier, après analyse du dossier (télé-expertise), 
adressera au patient le compte-rendu et l’éventuelle ordonnance dans les 
10 jours.

Profession du délégant : Ophtalmologiste. Profession du délégué : Orthoptiste

Information des patients de leur 
intégration dans le protocole :

Le patient est prévenu de l’existence du protocole et de la 
procédure de lecture du dossier par l’ophtalmologiste en 
télémédecine. Son accord est requis et inscrit dans le dossier 
lors de l’examen. Ce protocole est disponible sur demande du 
patient. 

	

	

Date de rédaction :

	 	

LOGO	SFO

Actes orthoptiques pouvant être pratiqués dans le protocole et 
inscrits au décret 2016-1670 :

- Interrogatoire (Art. R. 4342-1-1)
- Détermination de l’acuité visuelle et de la réfraction avec ou sans dilatation (Art. R. 4342-4)
- Instillation de collyres (Art. R. 4342-4)
- Tonométrie sans contact (Art. R. 4342-5)
- Pachymétrie cornéenne sans contact (Art. R. 4342-6)
- Rétinographie mydriatique et non mydriatique (Art. R. 4342-5)
- Tomographie par cohérence optique oculaire (Art. R.4342-6) 
- Photographie du segment antérieur de l’œil et de la surface oculaire (Art. R. 4342-6)
- Champ visuel : périmétrie, campimétrie (Art. R. 4342-5)

Descriptif du processus de prise en charge du patient
Orthoptiste : 
La prise en charge du patient comprendra habituellement au moins :

- Installation du patient , ouverture du dossier informatique avec prise en compte des    
   préconisations éventuelles décidées lors de l’examen précédent. 
- Interrogatoire du patient visant à identifier ses plaintes visuelles, à contrôler l’observance thérapeutique et 
la tolérance locale/générale des collyres. Cet interrogatoire pourra aussi repérer l’apparition de nouveaux 
symptômes sans relation avec le glaucome ou une nouvelle thérapeutique prise par le patient depuis 
l’examen précédent.
- Tonométrie sans contact.
- Régulièrement, en fonction de l’HTO ou du stade du glaucome et des indications inscrites dans le 
dossier par l’ophtalmologiste :

. Champ visuel (périmétrie)

. Tomographie par cohérence optique oculaire (OCT)

. Acuité visuelle, réfraction subjective

La prise en charge du patient par l’orthoptiste peut aussi comprendre, en fonction de la 
périodicité du suivi, des indications du dossier :

- Mesure des verres correcteurs éventuels, examen à l’auto-kérato-réfractomètre  
  automatique. 
- Pachymétrie cornéenne sans contact 
- Rétinographie mydriatique ou non mydriatique
- Instillation de collyre(s), autre(s) examen(s) sur indication de l’ophtalmologiste.

Transmission des informations à l’ophtalmologiste par l’intermédiaire du dossier partagé.

Ophtalmologiste :
Interprétation des examens paracliniques, analyse et validation du dossier .
Il décide de la périodicité et de la teneur des contrôles, laquelle doit être adaptée individuellement, tenant 

chaque fois compte de la progression du glaucome et du stade clinique. L’âge du patient, les caractéristiques 
socioéconomiques et socioprofessionnelles propres à chaque individu, ainsi que le profil psychologique doivent 
également être pris en compte.

Transmission au patient du compte-rendu des examens, avec l’éventuelle ordonnance de traitement, et la date 
et les modalités du prochain contrôle, si cela n’a pas déjà été prévu lors de l’examen (ou si modification à 
programmer)
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Situations de sorties du protocole organisationnel avec 
programmation d’une consultation ophtalmologique

I / Situations d’urgence nécessitant l’avis rapide de l’ophtalmologiste :
• une baisse d’acuité visuelle profonde (3/10 ou plus par rapport au dernier examen), 
• un tonus très élevé (>28 mmHg),
• un trouble oculomoteur aigu (paralysie oculomotrice) ou autre signe oculaire 

inquiétant, éventuellement documenté par une rétinographie ou des photographies 
du segment antérieur 

Un ophtalmologiste signataire du protocole doit pouvoir être joint en cas de besoin.

II / Situations nécessitant la programmation d’une consultation 
ophtalmologique sans urgence :

• Demande du patient sans rapport avec l’objet du protocole
• Forte évolution de l’état réfractif (> 1 D en un an)
• Baisse significative de la meilleure acuité visuelle corrigée  
• Symptôme évoquant un problème non glaucomateux
• Mise en évidence à l’interrogatoire d’une nouvelle pathologie générale ou d’un  

nouveau traitement pouvant avoir des répercussions oculaires.
• Incohérence ou dégradation avec les examens antérieurs.
• Pression intra-oculaire supérieure à la cible indiquée dans le dossier

Ces éléments sont inscrits dans le dossier par l’orthoptiste et appréciés lors de la lecture 
à distance par l’ophtalmologiste

La liste des situations décrites ci-dessus n’est ni exhaustive, ni impérative et elle ne 
remplace pas le jugement clinique de l’ophtalmologiste qui peut décider de la sortie 
du protocole à tout moment.

III / En l’absence d’évolution importante, un examen médical 
ophtalmologique est nécessaire dans un délai maximum de 12 à 18 
mois . 
Il est nécessaire qu'un examen clinique complet soit réalisé à intervalles 
réguliers par l’ophtalmologiste, selon un rythme défini par lui-même en fonction 
du stade et de la stabilité de la maladie et de son jugement clinique.

Situations où le protocole ne s’applique pas :

- Refus du patient d’intégrer le protocole
- Patients dont le suivi ou la compliance au traitement est faible 
- Patients présentant une poly-pathologie oculaire (sauf si séquellaire)
- Patients présentant une baisse d’acuité visuelle profonde, brutale et récente
- Patients présentant des traitements ou des pathologies générales nécessitant un suivi 
ophtalmologique
- Patients adressés par un autre médecin
- Glaucome aigu, avancé ou instable
L’ophtalmologiste reste maître de la décision de proposer ou non l’inclusion dans le 
protocole en fonction de la connaissance qu’il a du patient

Les informations relatives à l’interrogatoire et aux examens réalisés par 
l’orthoptiste seront  transmises au médecin ophtalmologiste par l’intermédiaire 
d’un dossier informatique partagé ou par tout autre moyen assurant la 
confidentialité des échanges. 

Le compte-rendu, accompagné de l’ordonnance éventuelle, signé par le 
médecin ophtalmologiste et adressé au patient, comprendra à minima :

• Les dates des examens réalisés par l’orthoptiste et  de l’interprétation par 
l’ophtalmologiste

• Le nom de l’orthoptiste et de l’ophtalmologiste 
• Le résumé de l’examen avec l’acuité visuelle et la réfraction (si prescrite)
• Les évènements indésirables éventuels survenus et les solutions 

apportées
• L’intervalle conseillé des examens et leur modalité (poursuite ou non dans 

le protocole, nouvelle consultation médicale ophtalmologique)

  n v sue  ve  st e t o o que s   
un orthoptiste, en l’absence de l’ophtalmologiste (avec 
ou sans unité de lieu), dans le cadre du renouvellement 
ou de l’adaptation des corrections optiques chez les 
patients de 51 à 64 ans, sans pathologie oculaire connue, 
avec lecture médicale du dossier en différé.

 it u  rotoco e or i tio e  ui  ce it  u  
ro  tr i  e co or tio  e   et  ec  oci t  

O U   et  te or e e er ice  t  rte B che 
rte ire  e  ue u  i ce e t  e c re e rtic e 
 e    i  i   t  i t r e e t crit r e 
O  ui  i  r  O et e  o ht o o ie  

i e e t   i io   u i i t re e  t   i i r 
re eter e ro et e  octo re  u oti  u i  ourr it i t

rer roch i e e t e c re co u  e i ce e t r 
ur ce ie  e t e ecti e e t e c  ec e cret 

u  ui   ur  T t  et e t  e  o e tio  
ic e

 it e  r ti ue u e e te io  u rotoco e R O e  
   ec e  crit re  et e  co itio  e curit  re
orc e    t  e  i iti e e t   rotoco e    

e t s o t onne s : 
iorer cc   ui e e t o ti ue et u  oi  i ue  

e  rticu ier  e  o e  ou ot e    
R uire e  itu tio  e re o ce e t u  oi  

ori er e e o e e t e coo r tio  o ht o o
i te   ortho ti te    

er ettre e i tie  i t tio  et e e o e e t 
e c i et  o ht o o i ue  ou ortho ti te  e  o e  
ou ot e  

O ti i tio  u te  ic  co cr  u  trou e  e 
 r r ctio  er ett t u e u e t tio  u te  
i o i e our  ri e e  ch r e et e ui i e  tho o ie  

ocu ire  r e  o ht o o i te    
ior tio  u i t e e  tho o ie  ocu ire  et 

curi tio  e eur ri e e  ch r e r coce ot e t 
 cu o thie i e  e   c t r cte et e uco e 
o t  r e ce u e te i i ic ti e e t u e  e 

    
o u t on e : tie t  e     orteur  u  

ui e e t e correctio  o ti ue et e r e t t  e 
tho o ie ocu ire r e i t te co ue   

 co re  
 r i tio  u  i  i ue    
 r i tio  u  i t e e tho o ie    
 curi tio  e orie t tio   i ue e e e  

e r e t rotoco e   e c re e o ecti  e curi
tio  e orie t tio  u tie t i t re   r ti ue e  

rotoco e  e i t t  et e  co te  r ore ce ce ci e
ou  crit th ori ue e t orie t tio  ui ourr it tre 
ro o e u tie t  o  rcour  e  o ctio  e cri

t re  i i  



REVUE DE L’OPHTALMOLOGIE FRANÇAISE N°231 / COIN DES COTATIONS / PAGE 37

COIN DES COTATIONS

orie t tio  u tie t e t i i u c ur u rotoco e  ui 
ro o e e  c  e i t e o iti  u e co u t tio  ec u  

o ht o o i te e  circuit cc r  
i ter e tio  e ortho ti te co re r  h itue e e t c  
rotoco e  

terro toire our i i er e  co tre i ic tio   i
c tio  u rotoco e  
R r ctio  ec e ure e cuit  i ue e  e ure e  erre  
correcteur  
Recherche e  ui i re  ocu o oteur  

e ure u to u  ocu ire ec u  to o tre  ir 
ri e e r ti o r hie  ec u  r ti o r he o  y ri ti ue 

R   i ti tio  e co yre y ri ti ue ou r  i t tio  
i e oi  
hoto r hie u e e t t rieur e i  et e tue e e t 
e  ur ce ocu ire r  i ti tio  e uore c i e  et e  

e e  

e  itu tio  e ortie u rotoco e o t ette e t u  o
reu e  ue our e R O   er i re co u t tio  ec u  e  

o ht o o i te  u rotoco e e oit  re o ter  u  e 
  e eu e t re trer  e rotoco e 

tie t  e i t u  i  rou e et ou ou oureu  
tie t  r e t t u e i e cuit  i ue e ro o e  

rut e et r ce te
tie t  ui i  ou co u  our utre  tho o ie  ocu ire  

o  u rie  ou ote tie e e t o uti e
tie t  r e t t e  tr ite e t  ou e  tho o ie  

r e  ce it t u  ui i o ht o o i ue
e  cot tio  e i e e  ctue e e t o t  e ure e 
cuit  i ue e ec r r ctio  u c t  ortho ti te   

et  ecture u o ier e  T   rtir ri   

r ore ce ce i e u rotoco e   e c re u re ou e e e t e eur ui e e t o ti ue 



PAGE 38 / REVUE DE L’OPHTALMOLOGIE FRANÇAISE N°231 / COIN DES COTATIONS

COIN DES COTATIONS

		

Cabinet	d’ophtalmologie	des	
docteurs			XX	YY

Protocole organisationnel entre ophtalmologiste et orthoptiste :
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	

Protocole	conforme	aux	dispositions	du	Décret	n°	2016-1670	du	5	décembre	2016	relatif	à	la	
définition	des	actes	d'orthoptie	et	aux	modalités	d'exercice	de	la	profession	d'orthoptiste,	ainsi	qu’aux	
articles	R.	4342-1	à	R.	4342-7	du	Code	de	la	Santé	Publique.								 		(V6 mars 2019)

	 	 	 xx yy

	 	 	

abinet	d’ophtalmologie	des	
docteurs	 	 	(ou autres	lieux	
prévus	dans	le	décret :	établissement	de	
santé,	centre	de	santé…) .
Adresse :

	 	 	 	 	
	 	 	 	 	

adresse
adresse

	 	 	
	 	 	 	
	

(Le	patient	est	prévenu	de	
l’existence	du	protocole	et	de	la	
procédure	du	travail	aidé,	par	
ex. :	lors	du	premier	examen,	ce	
protocole	affiché en	salle	
d’attente	- message	sur	le	
téléphone	– site	internet	– RDV	
en	ligne…)	

r	

r	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

51	– 64	ans

Dépistages	+		réfraction	
par	orthoptiste

Date	de	la	dernière	
consultation	physique

Patient	connu

Avec	
prescription		
antérieure

âge

<	3	ans		

N

Dépistage	négatif

Pathologie	dépistée	
dès	le	niveau	1

Proposition		d’action	
ophtalmologique

Interprétation	à	distance	et	
prescription	d’équipement	si	besoin

Proposition	de	consultation	
en	circuit	accéléré

Dépistage	négatif

Interprétation	à	distance	et	
prescription	d’équipement	si	besoin	+	

prise	de	RDV	ophtalmo.
non	urgente	(sous	délai	raisonnable)

Pathologie	dépistée	
dès	le	niveau	1

Proposition	de	consultation	
en	circuit	accéléré

Nécessité	d’examens	
complémentaires		

niveau	2

Examen	complémentaire	avec	prise	de	
rendez-vous	rapide	(ophtalmologiste)

Nécessité	examens	
complémentaires		

niveau	2

Examen	complémentaire	avec	prise	de	
rendez-vous	rapide	(ophtalmologiste)

Prescription	à	la	
sortie

O

Opticien

>	3	ans	et	
<	5	ans	

≥	5	ans		 Consultation	ophtalmologiste	en	circuit	rapide

Refus	du	protocole Consultation	ophtalmologiste	circuit	normal

Situations où le protocole ne s’applique pas :

- Refus du patient d’intégrer le protocole
- Patients âgés de moins de 51 ans ou de 65 ans et plus 
- Dernière consultation avec un des ophtalmologistes du protocole remontant à plus de 5
ans
- Patients se plaignant d’un œil rouge et/ou douloureux 
- Patients présentant une baisse d’acuité visuelle profonde, brutale et récente
- Patients suivis ou connus pour d’autres pathologies oculaires non guéries ou 
potentiellement évolutives
- Patients présentant des traitements ou des pathologies générales nécessitant un suivi 
ophtalmologique
- Patients adressés par un autre médecin

L’ophtalmologiste reste maître de la décision de proposer ou non l’inclusion dans le 
protocole en fonction de la connaissance qu’il a du patient

	 	 	 	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

	 	 		 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

	 	 	 	 	 	 	 	
	

Profession	du	délégant :	 phtalmologiste
Profession	du	délégué :	 rthoptiste ayant	une	expérience	d’au	moins	un	an	en	travail	
aidé,	dont	 	mois	avec	un	des	ophtalmologistes	signataire	du	protocole

	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	

Interrogatoire	( rt.	R.	 3 - - )
- Recherche	de	déséquilibres	oculomoteurs	
- étermination	de	l’acuité	visuelle	et	de	la	réfraction	avec	ou	sans	dilatation	( rt.	R.	 3 - )
- Instillation	de	collyres	( rt.	R.	 3 - ).	
- Tonométrie	sans	contact	( rt.	R.	 3 -5).	
- Rétinographie	mydriatique	et	non	mydriatique	( rt.	R.	 3 -5)
- Photographie	du	segment	antérieur	de	l’œil	et	de	la	surface	oculaire	( rt.	R.	 3 - )

Sur	indication	de	l’ophtalmologiste,	l’orthoptiste	pourra	éventuellement	réaliser	
d’autres	examens	entrant	dans son	champ	de	compétences.

Situations de sorties du protocole organisationnel avec 
programmation d’une consultation ophtalmologique

I / Situations d’urgence nécessitant l’avis rapide de l’ophtalmologiste :
• une baisse d’acuité visuelle profonde (3/10 ou plus par rapport au dernier examen), 
• une baisse d’acuité visuelle rapide récente ou un trouble visuel transitoire dans les 3 

derniers mois
• Myodésopsies et/ou phosphènes datant de moins de 3 mois
• une pression oculaire très élevée (> ou = à 26 mmHg),
• un trouble oculomoteur aigu (paralysie oculomotrice) ou autre signe oculaire 

inquiétant, éventuellement documenté par une rétinographie ou des photographies 
du segment antérieur ou des annexes

• une retinophotographie suspecte (hémorragie maculaire, masse d’aspect 
tumorale…) ou non analysable

Un ophtalmologiste signataire du protocole doit pouvoir être joint en cas de besoin.

II / Situations nécessitant la programmation d’une consultation 
ophtalmologique sans urgence :

• Demande du patient sans rapport avec l’objet du protocole
• Forte évolution de l’état réfractif (> 1 D en un an)
• Baisse significative de la meilleure acuité visuelle corrigée  
• Symptôme évoquant un problème non réfractif
• Mise en évidence à l’interrogatoire d’une nouvelle pathologie générale ou d’un  

nouveau traitement pouvant avoir des répercussions oculaires.
• Incohérence ou dégradation par rapport aux examens antérieurs.

Ces éléments sont inscrits dans le dossier par l’orthoptiste et appréciés lors de la lecture 
à distance par l’ophtalmologiste

La liste des situations décrites ci-dessus n’est ni exhaustive, ni impérative et elle ne 
remplace pas le jugement clinique de l’ophtalmologiste qui peut décider de la sortie 
du protocole à tout moment.

Un examen médical ophtalmologique physique est nécessaire dans un 
délai maximum de 36 mois. 
Il est nécessaire qu'un examen clinique complet soit réalisé à intervalles réguliers 
par l’ophtalmologiste, selon un rythme défini par lui-même en fonction de son 
jugement clinique.



REVUE DE L’OPHTALMOLOGIE FRANÇAISE N°231 / COIN DES COTATIONS / PAGE 39

COIN DES COTATIONS

	 	 	 	 	 	 	 	

	 	 :	
	 	 	 	 	 	 	
• ouverture	du	dossier	informatique	avec	prise	en	compte	des	indications	éventuelles	de	

l’examen	précédent
• Interrogatoire	(pour	éliminer	les	contre-indications	à	l’application	du	protocole)
• Réfraction	avec	mesure	de	l’acuité	visuelle.	Mesure	des	verres	correcteurs
• Recherche	des	déséquilibres	oculomoteurs	
• Mesure	du	tonus	oculaire	avec	un	tonomètre	à	air	
• Prise	de	rétinographies	avec	un	rétinographe non	mydriatique	(RNM)	sans	instillation	

de	collyre	mydriatique	ou	après	dilatation	si	besoin
• Photographie	du	segment	antérieur	de	l’œil	et	éventuellement	de	la	surface	oculaire

(après	instillation	de	fluorescéine)	et	des	annexes.

Transmission	des	informations	à	l’ophtalmologiste.

Si	le	patient	a	été	vu	par	l’ophtalmologiste	depuis	plus	de	3	ans	et	moins	de	5	ans,	un	examen	
physique	par	l’ophtalmologiste	est	constamment	programmé	dans	les	suites	de	l’examen	de	
l’orthoptiste.

	 	 	 	 	 	 	 	 	

- Topographie	cornéenne
- Pachymétrie	cornéenne	sans	contact	
- Photographies	des	deux	yeux	dans	les	différentes	positions	du	regard	et	
enregistrement	des	mouvements	oculaires.	
- Exploration	du	sens	chromatique
- Etude	de	la	sensibilité	au	contraste	et	de	la	vision	nocturne.

	 	 :

Il	analyse	le	dossier	transmis	par	l’orthoptiste,	en	l’absence	du	patient,	puis	adressera	
au	patient	l’ordonnance	éventuelle	et	le compte-rendu	dans	les	8	jours	ouvrables.

Il	voit	le	patient	en	différé	en	cas	de	besoin	et	en	fonction	des	situations	prévues	par	le	
protocole.

Les informations relatives à l’interrogatoire et aux examens réalisés par 
l’orthoptiste seront  transmises au médecin ophtalmologiste par l’intermédiaire 
d’un dossier informatique partagé ou par tout autre moyen assurant la 
confidentialité des échanges. 

Le compte-rendu, accompagné de l’ordonnance éventuelle, signé par le 
médecin ophtalmologiste et adressé au patient, comprendra à minima :

• Les dates des examens réalisés par l’orthoptiste et  de l’interprétation 
par l’ophtalmologiste

• Le nom de l’orthoptiste et de l’ophtalmologiste 
• Le résumé de l’examen avec l’acuité visuelle et la réfraction (si prescrite)
• Les évènements indésirables éventuels survenus et les solutions 

apportées
• L’intervalle conseillé des examens et leur modalité 




